
LE DÉPARTEMENT

INDRE
EN BERRY

Direction de la Prévention
et du Développement Social Châteauroux, le 1 Q ((Aj 2Q26

Service de Protection Maternelle et Infantile

Objet : dispositif de gesdon sanitaire des vagues de chaleur en 2026

Madame, Monsieur,

Durant lété, la chaleur présente des risques notamment quand la tempétature reste très
élevée plusieurs jours de suite et ne descend pas ou très peu pendant la nuit. Les personnes
les plus fragiles sont notaminent les nourrissons et les enfants de nioins de six. ans que la
chaleur expose au coup de chaleur et à la déshydratation.

En tant que professionnel de l'enfance et de la petite enfance, il est important que vous
connaissiez les dispositions prises siir l'ensemble du territoire pour faire face à une
éventuelle canicule.

Le dispositif de veiUe et de gestion sanitaice des vagues de chaleur est identique à celui mis
en place Pan passé.

Cette tnesure de protection des populations se présente sous la forme d'une disposition
spécifique «gestion sanitaire des vagues de chaleur» et inscrit dans le cadre du
dispositif global ORSEC.

Le dis ositifde surveillance est activé de uis le 1er 'uin et 'us u'au 15 se tembre.

Les différents épisodes de chaleiu, appelés «vagues de chaleur» recouvrent les situations
smvantes :

^ Le pic de chaleur (vigilance météo jaune) :
Chaleur intense de courte durée (un ou deux joiu-s) présentant un risque sanitaire, poiir les
populations fragiles ou surexposées, notamment du fait de leiirs conditions de travail ou de leur
activité physique

^ Épisode persistant de chaleur (vigilance météo jaune) :
Températures élevées (iBM proches ou en dessous des seuils départementaux) qui perdurent dans le
temps (supérieure à trois jours), ces situations consdtuant un risque sanitaire pour les populations
fragiles ou surexposées, notamment du fait de leurs condidoas de travail ou de leur activité physique

^ Canicule (vigilance météo orange) :
Période de chaleur intense pour laquelle les iBM atteignent ou dépassent les seuils départementaiuc
pendant ttois jours et trois nuits consécutifs et susceptible de constituer un risque sanitaire
notamment pour les populations fragiles ou surexposées (35 le jour et 19° la nuit)

.^ Canicule extrême (vigilance météo rouge) :
Caniciile exceptionneUe par sa durée, son intensité, son étendue géographique, à forts impacts non
seulement sanitaires mais aussi sodétaux
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Lois d'une vi ilance oran e (alerte canicule), les mesures sont principalement des mesures
de sensibilisadons et d'ada tadons.

Lors d'une vigilance rouge (alerte canicule extrême), les mesures sont des mesures
d'aména ement et de restriction d'activités.

En outre, il est conseillé d'assurer un renouvellement régulier de l'air à l'intérieur du
logeinent par :

- une ouverture des ouvrants, notamment des fenêtres (10 à 15 minutes deux fois paï jour)
- une ventilation nahueUe des griUes d'aétadon
- une ventilation mécanique (VMC) en s'assurant de son bon fonctionnement.

Quelque soit le type de système de clitnatisation utilisé et du système de venriktion
éventuellement associé, il est nécessaite de pratiquer une aération réguUère des espaces clos
par ouverture des fenêtres.

Si le département était confi-onté à une canicule ou canicule extrême, vous pourrez
retrouver tous les conseils et recommandations sur le site :

www.assistantes-matemelles-36. fr

(cf. espace documentaire)
V Document important à consultet V

Ptévenir les ris ues liés aux fortes chaleurs chez l'enfant, Santé Publique France

https: / /vigilance. tneteofrance. fr
(bulletin de suivi actualisé deux fois par joiu)

h s: solidarites-sante. ouv.û: sante-et-eavironaement ris ues-

climati ues arùcle va es-de-chaleut

En cas d'uf ence

SAMU (15) POMPIERS (18) 112 (n° d'appel imique d'urgence en Europe)

Le service de FMI se dent à votre disposition pour toute question complétnentaire,

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l'expression de mes salutations distinguées.

pour le Président du Conseil départetnental
et p délégation,

le Directeur de la Prévention et d Dével ement Social

Françoise LE MONNIER de GOUVILLE




